
 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
Extrait du procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal 

 
Le 7 novembre 2025 à 19h30, le Conseil Municipal est réuni en séance ordinaire à la mairie, après convocation 
en date du 31 octobre 2025, sous la présidence de Monsieur Bernard KEMPF, Maire 
Monsieur le Maire salue l’Assemblée et ouvre la séance à 19h30. 
Il fait part des excuses des absents et des procurations qu’ils ont données 
Présents : Catherine DEMANGEAT, Nicolas KONRADT, Maïté ACKERMANN, Christine MANNY, Nicole LHUBERT, 
Philippe DELLENBACH, Sylvie GONNACHON, Nicolas HAUSS, Thierry DINTZER, Véronique HECHINGER, Jean-Marc 
BURGEL, Christophe KETTERER, Laurence ENGEL,  
Excusés : Jean-Marc WILLIG, Steve GUTHMANN, David HOUX, Linda NOTHDURFT, Tony LEFRANCOIS 
Procurations : Jean-Marc WILLIG à Nicolas HAUSS, Steve GUTHMANN à Nicolas KONRADT, David HOUX à Sylvie 
GONNACHON, Linda NOTHDURFT à Bernard KEMPF 
Monsieur Nicolas KONRADT, Conseiller Municipal, est désigné en tant que secrétaire de séance.  
Il sera assisté du secrétaire de mairie Frédéric SCHMITT. 

 
**** 

 

2.1 INFORMATION SUR LES ACTES PASSES EN APPLICATION DES DELEGATIONS DONNEES AU 
MAIRE 
2.1.1 DPU 
Dans le cadre des délégations que le Conseil Municipal lui a accordé en date du 12/06/20, 
Monsieur le Maire informe l’assemblée, que le droit de préemption sur l’immeuble suivant n’a 
pas été exercé : 
 
* L’immeuble sis Section 17 n°192 d’une superficie de 21 282 m² (terrain agricole) 

appartenant à Jean-Georges UMBDENSTOCK 30 route de Colmar à OSTHEIM  
 

* L’immeuble sis Section 17 n°223/62 d’une superficie de 534 m²  
appartenant à Guillaume LESCALIER, 2 Rue du Pinot Noir à COLMAR  
 

* L’immeuble sis Section 2 n°272/127 d’une superficie de 239 m²  
appartenant à Dominique MEYER, 14 Rue de Mittelwihr à OSTHEIM  
 

* L’immeuble sis Section 2 n°295/63 d’une superficie de 309 m²  
appartenant à Eric MARTINOT, Weinberg strasse 39 71229 LEONBERG ALLEMAGNE  
 

* L’immeuble sis Section 3 n°57/6 d’une superficie de 222 m²  
appartenant à KOESSLER Céline, 7 Rue du Moulin à OSTHEIM  
 
Le conseil municipal en prend acte 
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 Suivent au registre les signatures 
 des membres présents. 
 Pour extrait certifié conforme. 
 OSTHEIM, le 13/11/2025 
 
 Le Maire, Le secrétaire de séance 
 Bernard KEMPF Nicolas KONRADT 
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